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L'employeur et le syndicat conviennent de renouveler

la convention collective de travail existante et

s'étant terminée le 28 février 1985, de sorte que

tous les articles de ladite convention collective de

travail continueront de s'appliquer, pour la période

ci-après mentionnée, à l'exception des articles sui-

vants qui sont ainsi remplacés :

ARTICLE 16 - JOURS DE FÊTES CHÔMÉS ET PAYÉS
 

16.01 - Les jours de fêtes ci-après énumérés

sont chômés et payés :

.ler janvier
7

.2 janvier

.Lundi de Pâques

.St-Jean-Baptiste

. Confédération

.Fête du Travail

.Action deGrâces

.25 décembre

.26 décembre

Si la St-Jean-Baptiste et la Confédération

tombent un dimanche, le congé sera reporté

au premier jour ouvrable suivant.

ARTICLE 17 - VACANCES
 

17.01 - L'employeur convient d'accorder des vacances

payées qui seront allouées suivant les cri-

téres suivants : les salariés ayant à leur

Ci-après appelé «LE SYNDICAT»;
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ARTICLE 18

18.05

ARTICLE 20

20.06

crédit au ler mai courant :

Service continu Vacances payées
 
 

Moins (-) de 12 mois Une (1) journée par mois
de service payable ä 4%
du salaire total.

Un(l) an Deux (2) semaines payables
a 4%.

Cing (5) ans Quatre (4) semaines paya-
bles à 8%.

Douze (l2) ans Cing(5) semaines payables
ä 108.

Chaque semaine de vacances sera payée selon le
pourcentage établi ou selon l'équivalent du sa-

laire régulier pour le nombre de semaines auxquel-
les le salarié a droit, selon la plus avantageuse
des deux formules.

ASSURANCE-GROUPE ET CONGÉS-MALADIE

Le ler janvier de chaque année, l'employeur accorde

un crédit de congé-maladie de soixante-trois (63)

heures, qui seront monnayées au taux horaire du

salarië le 15 décembre de chaque année, si le sa-

larié n'a pas d'absence ou de maladie au cours de

l'année.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE TRAVAIL

Tout travail effectué par les salariés couverts

par le certificat de reconnaissance syndicale,

ne peut être exécuté par une personne non régie

par le certificat de reconnaissance syndicale, à

l'exception des cadres de l'entreprise suivants :

Ci-après appelé «LE SYNDICAT»;

«

  



Gérant de l'établissement de Loretteville

Gérant du département des sports

Directeur des opérations

Acheteur

Vice-président de la compagnie, propriétaire

de l'entreprise

Président de la compagnie, propriétaire de
l'entreprise

Gérant du service des matériaux

ARTICLE 25.01
 

La présente convention collective entre en

vigueur le ler mars 1985 et le demeure jusqu'au

28 février 1988.

jour de mai 1985.

EN DE DE QUOI, les parties ont signé à Neufchâtel, ce

QUINCAILLMRIE R. DURAND INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE
QUINCAILLERIES DE,QUEBEC (CSN)

Par : durant
D

 

Ci-après appelé «LE SYNDICAT»;

.

  



  
 

  

     

ANNEXE "A"

SALAIRES

Classification 01/03/85 01/03/86 01/03/87

Classe 'A' 2

- Commis caisse $ 7.50/h $ 7.75/h $ 8.00/h E
- Commis caisse-bureau 7.50/h 7.75/h 8.00/h ;

- Commis entrepôt 7.50/h 7.75/h 8.00/h §

j Classe 'B'

1 - Commis vendeur $ 8.95/h $ 8.95/h $ 9.31/h É
3 - Commis entrepôt en charge 8.95/h 8.95/h 9.31/h 1
3 - Livreur 8.95/h 8.95/h 9.31/h E

Classe 'C'

- Commis vendeur en charge $ 9.27/h $ 9.27/h $ 9.64/h

Dans les présentes classifications, est considéré également comme
commis caisse, le salarié qui, tout en s'occupant de la vente de
la marchandise dans le magasin, consacre plus de vingt pour cent
(20%) de son travail régulier comme préposé äà une caisse enregis-
treuse ou autre caisse, selon le cas.

Les salariés surnuméraires sont payés au taux de $5.00/heure ou
selon le salaire minimum, selon le plus élevé des deux et ce,
pour la durée de la convention collective de travail.

QUINCAILLBRIE R. DURAND INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE
QUINCAILLERIES DE QUEBEC (CSN)  
     

 

 
Ci-après appelé «LE SYNDICAT»;

 

 



 

 
  

ANNEXE 'B'

RETROACTIVITE

La pleine rétroactivité de salaire pour les heures

effectuées, pour tous les salariés, est payable ré-

troactivement au premier (ler) mars 1985 et l'employeur

paye à chaque salarié sur un chèque distinct le montant

dû au plus tard quinze (15) jours suivant la signature

de la présente convention.

QUINCAILLERIE R. DURAND INC.

Par :

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

DE QUINCAILLERIES DE QUEBEC

(CSN)

LC” / A’ 7

Ê ‘

su AM/

   

Ci-après appelé «LE SYNDICAT»;
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et/

254, Boul. L'Ormiëre
4Neufchâtel, Qué.,

G2B 3K7 1

;

ci-aprés appelée «L'EMPLOYEUR»

ET SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE QUINCAILLERIES

DE QUEBEC (CSN)
155, Boul. Charest Est

QUEBEC, Qué.,

ci-après appelé «LE SYNDICAT»

Ci-après appelé «LE SYNDICAT»;

.
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L'employeur et le syndicat conviennent de renouveler

la convention collective de travail existante et

s'étant terminée le 28 février 1985, de sorte que

tous les articles de ladite convention collective de

travail continueront de s'appliquer, pour la période

ci-après mentionnée, 3a l'exception des articles sui-

vants qui sont ainsi remplacés :

ARTICLE 16 - JOURS DE FÊTES CHÔMÉS ET PAYÉS

16.01 - Les jours de fêtes ci-après énumérés

sont chômés et payés :

.ler janvier

.2 janvief

.Lundi de Pâques

.St-Jean-Baptiste

.Confédératjon

.Fête du Travail

.Action de Grâces

«25 décembre

.26 décembre

Si la St-Jean-Baptiste et la Confédération\

SF Vtombent un dimanche, le congé sera reporté

au premier jour ouvrable suivant.

ARTICLE 17 - VACANCES
 

17.01 - L'employeur convient d'accorder des vacances

payées qui seront allouées suivant les cri-

tères suivants : les salariés ayant à leur

Ci-après appelé «LE SYNDICAT)»;

.

  



   

ARTICLE 18

18.05

ARTICLE 20

20.06

  

crédit au ler mai courant :

Service continu Vacances payées

Moins (-) de 12 mois Une (1) journée par mois
de service payable à 4%
du salaire total.  

Un(l) an Deux (2) semaines payables
a 4%.

Cing(5) ans Quatre (4) semaines paya-
bles à 8%.

Douze (12) ans Cing (5) semaines payables
ä 10%.

Chaque semaine de vacances sera payée selon le
pourcentage établi ou selon l'équivalent du sa-
laire régulier pour le nombre de semaines auxquel-

les le salarié a droit, selon la plus avantageuse

des deux formules.

ASSURANCE-GROUPE ET CONGÉS-MALADIE

Le ler janvier de chaque année, l'employeur accorde

un crédit de congé-maladie de soixante-trois(63)

heures, qui seront monnayées au taux horaire du

salarié le 15 décembre de chaque année, si le sa-

larié n'a pas d'absence ou de maladie au cours de

l'année.  CONDITIONS GÉNÉRALES DE TRAVAIL
 

Tout travail effectué par les salariés couverts

par le certificat de reconnaissance syndicale,

ne peut être exécuté par une personne non régie

par le certificat de reconnaissance syndicale, a

1'excéption des cadres de l'entreprise suivants :

Ci-après appelé «LE SYNDICAT»;

 

 



   

      

  
  

      
 
  
 
  

     

    

 

    

     

- Gérant de l'établissement de Loretteville

- Gérant du département des sports

- Directeur des opérations

- Acheteur

- Vice-président de la compagnie, propriétaire
de l'entreprise

- Président de la compagnie, propriétaire de
l'entreprise

Gérant du service des matériaux

ARTICLE 25.01
 

La présente convention collective entre en

vigueur le ler mars 1985 et le demeure jusqu'au

28 février 1988.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Neufchâtel, ce
jour de mai 1985.

      
QUINCAILLERIE R. DURAND INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

EBEC(CSN)y QUINCAILLERIES DE

Par : fobodlinand),
= Fv

 

Ci-aprés appelé «LE SYNDICAT»;
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ANNEXE 'A’

SALAIRES

Classification 01/03/85 01/03/86 01/03/87

Classe 'A!

- Commis caisse $ 7.50/h $ 7.75/h $ 8.00/h

- Commis caisse-bureau 7.50/h 7.75/h 8.00/h

- Commis entrepdt 7.50/h 7.75/h 8.00/h

Classe 'B'

- Commis vendeur $ 8.95/h $ 8.95/h $ 9.31/h

- Commis entrepôt en charge 8.95/h 8.95/h 9.31/h

- Livreur 8.95/h 8.95/h 9.31/h

Classe 'C!

- Commis vendeur en charge $ 9.27/h $ 9.27/h $ 9.64/h 
Dans les présentes classifications, est considéré également comme
commis caisse, le salarié qui, tout en s'occupant de la vente de
la marchandise dans le magasin, consacre plus de vingt pour cent
(20%) de son travail régulier comme préposé à une caisse enregis-
treuse ou autre caisse, selon le cas.

Les salariés surnuméraires sont payés au taux de $5.00/heure ou
selon le salaire minimum, selon le plus élevé des deux et ce,
pour la durée de la convention collective de travail.

QUINCAILLERIE R. DURAND INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

QUINCAILLERIES DE ERECA CSN)

Par : Durand (7
 

Ne

 

  
Ci-après appelé «LE SYNDICAT»;

 



    

  
 
  

        
   

        

       

     

ANNEXE "B'

RETROACTIVITE

La pleine rétroactivité de salaire pour les heures

effectuées, pour tous les salariés, est payable ré-

troactivement au premier (ler) mars 1985 et l'employeur

paye 3 chaque salarié sur un chëque distinct le montant

dû au plus tard quinze (15) jours suivant la signature

de la présente convention.

QUINCAILLERIE R. DURAND INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DE QUINCAILLERIES DE QUEBEC

(CSN)

Par :yo Par — Late,
NT J 7 ee

Par : # La yra

J

 

Ci-aprés appelé «LE SYNDICAT»;

a
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Vv 2e Boul. L'Ormière
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Ci-après appelée «L'EMPLOYEUR»;

ET SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

DE QUINCAILLERIES DE

QUEBEC (CSN)

155 Est, Boul. Charest

Québec, Qué.

Ï Ci-après appelé «LE SYNDICAT»;

«
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Art. l RECONNAISSANCE SYNDICALE ET

STATUT DES SALARIES

  

 

 

   

 

1.01 L'employeur reconnaît le syndicat comme le seul agent
négociateur de tous les salariés à son emploi couverts
par les certificats d'accréditation émis par le Ministère
du Travail et de la Main-d'oeuvre du Québec pour tou-
tes les conditions de travail prévues à la convention
collective.

 

      

     

 

L'employeur reconnaît de plus le syndicat comme le man-
dataire de tous les salariés pour discuter des autres
conditions de travail non prévues à la convention col-
lective de travail.

 

  
     

 

1.02 Les termes suivants signifient:  

  

 

     

      

  

   
   

  
  

  

a) «salarié régulier» le terme salarié régulier désigne
tout salarié couvert par le certificat d'accréditation
émis par le Ministère du Travail et de la Main-d'oeuvre
du Québec et qui travaille habituellement plus de vingt
(20) heures par semaine dans les établissements de
l'employeur.

b) «salarié régulier à temps partiel» le terme salarié ré-
gulier à “temps partiel” désigne toute personne qui, à

la date de l'accréditation, était un salarié régulier et

qui, après avoir été mis à pied par l'employeur, tra-
vaille pour ce dernier moyennant rémunération en sur-
plus du personnel régulier, durant certaines périodes
de pointes périodiques (hebdomadaires ou autres), ces
périodes ne devant pas habituellement dépasser un
total de vingt (20) heures par semaine.

 

c) «salarié surnuméraire» le terme salarié surnuméraire
désigne toute personne travaillant pour l'employeur mo-
yennant rémunération en surplus du personnel ’régu-

lier” et "régulier à temps partiel”, durant certaines É
périodes de pointes périodiques (hebdomadaires ou au- A
tres), ces périodes ne devant pas habituellement dé- i
passer un total de vingt (20) heures par semaine.

  
   
  
 

 

1.03 Le salarié régulier a temps partiel est couvert par la
présente convention a l'exception des dispositions sui-
vantes qui ne s'appliquent pas:

 

         

 

Art. 14: Heures de travail    
       Art. 15: Temps supplémentaire
       

Art. 16: Jours de fétes chomés et payés      
     Art. 17: Vacances

       Art. 18: Assurance collective et congés de maladie

         Art. 19: Congés spéciaux    

 

1.04 Le salarié régulier à temps partiel conserve son ancien-
neté depuis la date de son premier embauchage.   
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Art. 1 RECONNAISSANCE SYNDICALE ET
STATUT DES SALARIES (suite)
 

 

1.05 Dans tous les cas d'offres de travail à temps partiel,
le salarié régulier mis à pied a préséance avant l'enga-
gement d'un nouveau salarié et ce, par ancienneté, à
mois qu'il ne puisse remplir les exigences normales de
la tâche.

1.06 Le salarié régulier à temps partiel appelé, à ce titre, à
effectuer une tâche dans une classification plus élevée
que celle qu'il avait lors de sa mise à pied, est ré-
munéré sur la base de la meilleure classification.

1.07 Le salarié régulier à temps partiel recevra, en sus du
pourcentage des vacances auquel il a droit, une indem-
nité de deux pourcent (2%) de son salaire à titre de
compensation pour congés de maladie. La paie du
pourcentage des vacances et de l'indemnité prévue au
présent paragraphe sera faite hebdomadairement et
calculée sur le salaire gagné durant cette période.

1.08 Aucune disposition de la présente convention ne s'ap-
plique aux salariés surnuméraires, à moins qu'il y soit
explicitement prévu.

1.09 Il est convenu que le salarié régulier à temps partiel
ou surnuméraire dont la semaine de travail est ‘plus de
vingt (20) heures pendant huit (8) semaines consécu-
tives devient un salarié régulier... Ceci exclut le rem-
placement pour vacances ou maladie.

Art. 2 BUT DE LA CONVENTION
 

2.01 Le but de la convention est d'assurer les conditions de

travail justes et équitables aux salariés ainsi que leur
santé et leur bien-être.

Art. 3 DROIT DE GERANCE
 

3.01 Le syndicat reconnaît que c'est le droit de l'employeur:

a) De gérer, de diriger et d'administrer son entreprise;

b) D'établir des règlements concernant le fonctionnement
de ses opérations;

c) Maintenir l'ordre, la discipline et l'efficacité dans

* l'entreprise;

d) . D'embaucher, de congédier, de transférer, diriger,
: promouvoir, suspendre et mettre à pied selon les

dispositions prévues à cette convention;

Cependant, les décisions que l'employeur prend à
l'égard des salariés et leurs conditions de travail
doivent l'être conformément aux dispositions de la
présente convention collective.



NON-DISCRIMINATION
  

L'employeur n'exercera, ni directement ni indirecte-

ment, de contraintes, menaces, discrimination ou dis-
tinctions injustes contre un salarié à cause de sa race,
de son origine ethnique, de sa nationalité, de ses cro-

yances, de son sexe, de son âge, d'un handicap physi-
que, de ses opinions, de ses actions politiques, de sa
langue ou de l'exercice d'un droit ou de l'accomplis-
sement d'une obligation que lui reconnaît ou impose la
convention ou la loi.

REGIME SYNDICAL
  

Tout salarié doit, comme condition du maintien de son
emploi, être et demeurer membre du syndicat pour
toute la durée de la présente convention.

Tout nouveau salarié embauché après la date de la signa-
ture de la présente doit, dans les trente (30) jours de
son embauchage, comme condition du maintien de son
emploi, adhérer au syndicat et en demeurer membre
pour toute la durée de la présente convention.

L'employeur effectue les déductions de cotisations syn-
dicales indiquées par le syndicat, et en fait remise au
syndicat par chèque, le 15 de chaque mois, pour le
mois précédent.

Tout changement au montant de la cotisation syndicale
deviendra effectif après trente (30) jours d'avis écrit
par le syndicat à l'employeur.

L'employeur s'engage à fournir dans les trente (30)
jours de la signature de la convention, par la suite
deux (2) fois par année, soit le 31 janvier et 31 juil-
let, au secrétariat du syndicat, la liste complète de ses
salariés comprenant leurs noms, prénoms, leurs salai-
res, la fonction assignée, le poste, le nombre d'heures
de travail par semaine, leurs adresses domiciliaires et
leur date d'entrée en service.

Tout changement ou modification à la liste des salariés

fournie au syndicat, conformément au paragraphe qui
précède, devra être transmis dans les mêmes délais par
l'employeur au secrétariat du syndicat.

L'employeur devra aviser par écrit le président du syn-
dicat ou, en son absence, le secrétaire ou, en l'ab-
sence de l'un et de l'autre, tout autre officier du syn-
dicat, de l'embauchage de tout nouveau salarié dans
les quarante-huit (48) heures de la date de l'embau-
chage. 



  
  

    

   

   

       

   

    

  

     

  

      

   

      
    
  

      

    
      

Art. 6 AFFICHAGE
 

6.01 L'employeur permet au syndicat et aux organismes aux-

quels il est affilié d'afficher des avis ou communica-

tions adressés a ses membres, aux endroits destinés a
cet effet dans ses établissements et désignés d'un com-
mun accord par l'employeur et le syndicat; à défaut
d'accord, la salle de repos des salariés sera le lieu dé-
signé à cet effet.

Il est toutefois convenu que ces avis ne devront con-

cerner que les affaires relatives à l'employeur, à ses
employés, à leur syndicat et en général à toutes rela-
tions ou conditions de travail dans l'entreprise.

Art. 7 ACTIVITES SYNDICALES
 

‘7.01 Le représentant du syndicat, autorisé par écrit par ce

dernier, et dont la présence est nécessaire, peut après
avoir avisé son supérieur immédiat, s'absenter de son
travail et ce, pour la période de temps requise, sans
perte de traitement, à l'occasion de:

a) discussions entre l'employeur et ses salariés relative-
ment à des griefs;

’ b) rencontres avec un salarié concernant les conditions de
“a travail, en autant qu'il a obtenu au préalable l'autori-

sation du supérieur immédiat du salarié concerné.

7.02 Les représentants du syndicat autorisés par écrit par
ce dernier, avec copie à l'employeur, et dont la pré-

/ sence est nécessaire, peuvent après avoir avisé leur
supérieur immédiat trois (3) jours à l'avance, s'absen-
ter de leur travail et ce, sans perte de salaire pour
deux (2) représentants seulement, pour la période de
temps requise à l'occasion de la négociation et la con-
ciliation de la convention collective et l'audition de
grief par l'arbitre...

 
7.03 L'employeur s'engage à accorder des permis d'absence

sans perte de salaire à un maximum de deux (2) sala-

riés jusqu'à concurrence de dix (10) jours par année
pour chacun. Les jours de libération additionnels sont
aux frais du syndicat.

  

Il est toutefois convenu qu'il ne pourra y avoir, par
département, plus d'un (1) salarié absent à la fois con-

formément à la présente disposition.

7.04 \ L'employeur. sur réception d'une demande écrite du
syndicat, accordera un permis d'absence sans perte
d'ancienneté à un salarié qui sera appelé à consacrer
du temps aux affaires syndicales; les modalités du per-

; mis seront déterminées après entente entre l'employeur
et le syndicat.
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Art. 7 ACTIVITES SYNDICALES (suite)
 

  

7.05 Le syndicat informera l'employeur du nom de ses re-
présentants et de tout changement qui pourrait surve-
nir.

Art. 8 REPRESENTATION
  

8.01 Si le syndicat requiert les services d'un représentant P
de l'extérieur, l'employeur consent à le recevoir. BE

Art. 9 ANCIENNETE
 

 

9.01 Pour les fins d'application de la présente convention, i
l'ancienneté générale signifie et comprend la durée to-
tale en années, en mois et en jours de service pour Ë
l'employeur, mais uniquement dans les établissements rE
visés: 254 Boul. de L'Ormiére et 359 rue Racine, par
la présente convention collective, de tout salarié régi
par les présentes. L'ancienneté d'un salarié s'accu-
mule à compter de l'expiration de sa période de proba-
tion pour le compte de l'employeur; cependant, une
fois complétée cette période de probation, l'ancienneté
du salarié sera rétroactive à la date de son dernier
embauchage.

9.02 L'ancienneté se perd pour l'une ou l'autre des raisons
suivantes:

1. Départ volontaire; le salarié peut toutefois révoquer

 

par écrit sa décision dans les deux (2) jours ouvrables
de son départ; É

2. Congédiement pour juste cause. Sans limiter la généra-
lité du terme, constitue une juste cause le fait pour un
salarié de poser un acte répréhensible tel vol, fraude
et falsification de documents.

 

3. Le fait, par un salarié mis a pied, de ne pas étre rap-
pelé au travail dans les vingt-quatre (24) mois suivant
la date de sa mise a pied.

4. Le fait, pour un salarié, d'être absent pour cause de
- \maladie ou d'accident non occupationnel pendant une

ériode équivalente à son ancienneté un minimum de
ingt-quatre (24) mois.

Aux fins du présent paragraphe, sont assimilés à un
départ volontaire, mais non sujets au privilège de révo-
cation, les cas. suivants:

a) Le fait pour un salarié de s'absenter pour au moins
trois (3) jours ouvrables consécutifs, sans avoir avisé
l'employeur, ou sans raison valable;

Le fait pour un salarié de ne pas retourner au travail
à la fin d'une absence autorisée par l'employeur ou
après avoir été déclaré apte à reprendre le travail sur
décision finale d2 la Commission de la Sante et de la
Sécurité au Travail du Québec.



ANCIENNETE (suite)
 

Le fait pour un salarié inis à pied de ne pas se rappor-

ter au travail dans les sept (7) jours suivant la date
de la livraison d'un avis de rappel à sa dernière adres-
se connue par courrier recommandé.

Pour les fins d'application des dispositions de la pré-
sente convention, les absences prévues par la conven-
tion ou autrement autorisées par l'employeur ne consti-
tuent pas une interruption de service.

Au départ d'un salarié, l'employeur doit lui remettre,
sur demande, une lettre faisant uniquement état de son
ancienneté, des fonctions occupées et du salaire alors
gagné.

Un salarié a terminé sa période de probation quand il a
effectué trente (30) jours de travail dans une période
de douze (12) mois.

Pendant la période de probation, le salarié n'a pas
droit de grief, seulement en cas de renvoi.

Les deux (2) parties conviennent que l'ancienneté s'ap-
plique sur une base départementale. À cette fin, deux’
(2) départements sont ainsi établis:

Quincaillerie;

Sport;

PROMOTION, TRANSFERT, MISE A PIED, RAPPEL

Dans tous les cas de promotion, transfert, mise à pied
et rappel, l'ancienneté prévaudra à moins que le sala-
rié ne puisse remplir les exigences normales de la ta-
che; dans tout grief résultant de l'application de la
présente disposition, la preuve incombera à l'employeur.

Il sera loisible au salarié promu ou transféré, à l'in-
térieur d'une période de trente (30) jours du début de
sa nouvelle fonction, de reprendre son ancienne tonc-
tion et ce au salaire qu'il avait auparavant.

Dès le début, le salarié promu ou transféré sera rému-
néré aux taux de l'occupation à laquelle il a été promu
ou transféré.

L'employeur affichera immédiatement, durant trois (3)
jours ouvrables, toute position devenue vacante, à l'en-
droit destiné à cet effet dans son établissement. Le
salarié qui désirera la position n'aura qu'à inscrire son
nom sur ledit avis. 



PROMOTION, TRANSFERT, MISE A PIED,

RAPPEL (suite)
 

 

L'employeur n'est pas tenu d'afficher une position tem-
porairement vacante par suite des vacances annuelles
ou par suite d'une maladie ou d'une invalidité tempo-
raire d'un salarié dont la durée prévisible ne dépas-
serait pas quarante-cinq (45) jours ouvrables.

Un salarié affecté temporairement à une tâche compor-
tant un taux de salaire plus élevé recevra ce taux ho-
raire pour toutes les heures ainsi travaillées en autant
qu'il effectue ce travail pour une période continue de
plus de trois (3) heures.

Dans le cas d'un salarié appelé à remplacer un salarié
d'un salaire moins élevé, le salaire du salarié rempla-
çant sera maintenu.

Dans le cas où la mise à pied de salariés réguliers de-
vient nécessaire, l'employeur procédera conformément à
l'ancienneté, à moins que les salariés concernés ne puis-
sent remplir les exigences normales de l'occupation.

Au moment de rappeler les salariés réguliers mis à
pied, ces salariés seront réembauchés dans l'ordre in-
verse de leur mise à pied, c'est-à-dire que les der-
niers remerciés seront les premiers à être réinstallés
au service de l'employeur. L'employeur pourra cepen-
dant leur proposer une autre occupation.

MESURES DISCIPLINAIRES
 

Tout avertissement écrit et toute suspension ou congé-
diement, autre qu'une mise à pied ou abolition de pos-
te, sont des mesures disciplinaires. Si toute mesure
administrative de l'employeur résultait en suspension
ou en perte d'emploi pour un salarié, elle doit être
considérée pour toutes fins comme une mesure discipli-
naire.

Dans le cas de mesures disciplinaires, l'employeur
avise le salarié, par écrit, avec copie au syndicat,
l'informant de l'infraction commise, de la mesure dis-
ciplinaire, des faits et des motifs et ce, avant l'im-
position de la mesure disciplinaire.

Tout salarié qui se croit lésé par suite d'un avertis-
sement écrit, d'un congédiement ou d'une suspension,
soumet son grief à l'employeur suivant la procédure
prévue à la convention. 



Art, 11 MESURES DISCIPLINAIRES (suite)
 

11.03 L'employeur convient de ne pas appliquer de suspen-

sion avant d'avoir averti préalablement le salarié au
moins deux (2) fois par écrit, à propos d'une même
question. Le délai entre les deux (2) avis doit être
suffisant pour permettre au salarié de s'amender. Co-
pie de tous les avis est transmise au syndicat dans les
mêmes délais.

Sauf en cas d'infraction grave (dont la preuve de la
gravité nécessaire incombe à l'employeur), l'employeur
convient de ne pas faire de congédiement sans avoir
suspendu préalablement le salarié concerné.  L'emplo-
yeur ne peut suspendre un salarié pour plus de deux

(2) jours. Une suspension n'interrompt pas le service
d'un salarié.

Tout document de nature disciplinaire déposé au dos-
sier du salarié est nul et sans effet et ne peut être
invoqué après six (6) mois.

Sur avis à l'employeur ou à son représentant, tout sa-
larié, accompagné d'un représentant syndical, peut con-
sulter son dossier.

Dans tous les cas de grief, l'employeur accepte de por-
ter le fardeau de la preuve.

En cas d'arbitrage, aucun document qui n'a pas été
versé à son dossier ne peut être opposé à un salarié.

CHANGEMENTS TECHNIQUES ET AUTRES
 

Dans l'éventualité d'une amélioration technique ou tech-
nologique ou d'une modification quelconque dans la
structure ou dans les procédés et lieux de travail,
l'employeur doit tout mettre en oeuvre afin de permet-
tre au salarié affecté de s'adapter auxdites améliora-
tions, modifications ou transformations.

Dans un tel cas, les salariés ne subiront pas de baisse
de salaire.

SALAIRES
 

Les salaires pour la durée de la présente convention
sont ceux déterminés à l'annexe «A» selon les classifi-
cations prévues à l'annexe «A». Toutes les annexes
et les lettres d'entente sont parties intégrantes de la
convention. 



SALAIRES (suite)
 

La paie est remise par chèque à toutes les semaines, le
jeudi avant-midi (AM). Le talon du chèque doit indi-
quer:

le nombre d'heures régulières;
le nombre d'heures supplémentaires;
le taux horaire régulier;

le taux hebdomadaire;
le taux horaire de temps supplémentaire;
le cumulatif pour une période d'un (1) an en se ba-
sant sur le ler janvier de chaque année pour les

items suivants:

le salaire brut;
l'assurance-chômage; |
l'assurance maladie-groupe>
l'assurance maladie R.A.M.D.;
l'impôt provincial;
l'impôt fédéral;
régie des rentes du Québec;

les cotisations syndicales;
toute autre déduction autorisée;

total des déductions;

la paie nette;
fonds de pension, s'il en est;
congés-maladie (jour et fractions).

HEURES DE TRAVAIL
 

Quarante-deux (42) heures par semaine;
Un (1) soir de travail seulement par semaine;
Un (1) samedi sur quatre (4) est un jour de congé;
Une (1) heure pour chaque repas;

TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

Tout travail en plus de la semaine ou de la journée ré-
gulière de travail est considéré comme temps supplémen-
taire et rémunéré au taux et demi.

Cependant, le travail effectué le jour du congé hebdoma-

daire du salarié peut avec son consentement et celui de

l'employeur, être échangé avec un compagnon de tra-
vail sans perte ou changement à son salaire.

Tout travail fait le dimanche ou un jour de congé chô-

mé et payé prévu à la convention est rémunéré au taux

double, à l'exception de la fête de Dollard qui, au

“ choix du salarié, peut être prise en congé ou rémuné-

rée au taux double. 



 

Art. 15 TEMPS SUPPLEMENTAIRE (suite)
 

 

15.03

 

  

  

15.04

15.05

15.06

Art. 16

Le temps supplémentaire est distribué aux salariés con-
formément à la règle de l'ancienneté par département
chez l'employeur tel que prévu aux clauses 9.01 et
9.07 de la convention.

Tout salarié qui effectue du travail en temps supplé-
mentaire, en sus de sa journée régulière de travail, a
droit d'abord à quinze (15) minutes de repos, et en-
suite à quinze (15) minutes à chaque deux (2) heures
travaillées.

Le temps supplémentaire est volontaire, sauf s'il n'y a
pas de remplaçant disponible pendant une durée de
trois (3) heures; dans ce cas, le salarié est rémunéré
au taux de son salaire régulier majoré de cent pour-
cent (100%).

Dans le cas de rappel au travail, un salarié doit rece-
voir une rémunération minimum de trois (3) heures au
taux de son salaire régulier majoré de cent pourcent
(100$).

JOURS DE CONGE CHOMES ET PAYES
 

16.01

16.02 
16.03

 

Les jours de fête ci-après énumérés sont chômés et
payés:

- ler janvier;
I Avant-midi du 2 janvier;

+ Lundi de Pâcques;
St-Jean-Baptiste;
Confédération ;

- Fête du Travail;
- Action de grace;

25 décembre:
Avant-midi du 26 décembre;

Si la St-Jean-Baptiste et la Confédération tombent un
dimanche, le congé sera reporté au premier jour ouvra-
ble suivant.

Pour bénéficier de l'un ou l'autre des jours de congé
ci-haut mentionnés, tout salarié doit être présent au
travail la veille et le lendemain de la fête, à condition
que ces jours soient des jours ouvrables. Toutefois,
les absences prévues à la présente convention collec-
tive ou autrement autorisées sont des journées répu-
tées travaillées.

Lorsqu'un jour de congé payé énuméré au paragraphe
précédent tombe pendant pendant les vacances annuel-
les d'un salarié, ce dernier peut, s'il en a avisé l'em-
ployeur avant son départ pour vacances, ajouter ce
congé à ses vacances ou le reporter à une date ulté-
rieure.

     



JOURS DE CONGE CHOMES ET PAYES (suite)

Lorsqu'un jour de congé payé énuméré au paragraphe
16.01 est célébré un jour ouvrable, les salariés ont

droit quand même à leurs congés hebdomadaires.

VACANCES

L'employeur convient d'accorder des vacances payées
qui seront allouées, selon les critères suivants: les

salariés ayant à leur crédit au ler mai courant:

SERVICE CONTINU VACANCES PAYEES

 

Moins de douze Une journée par mois de
(12) mois service payable à 4% du

salaire total.

 

Un (1) an Deux (2) semaines,
payables a 4%.

 

Cinq (5) ans Trois (3) semaines,
payables à 6%.

 

Dix (10) ans Quatre (4) semaines,

payables à 8%.

 

Chaque semaine de vacances sera payée selon le pourcen-
tage établi ou selon l'équivalent du salaire régulier
pour le nombre de semaines auxquelles le salarié a
droit selon la plus avantageuse des deux (2) formules.

Les dates de vacances sont choisies par ordre d'ancien-
neté, au cours du mois d'avril et affichées le ler mai,
pour la période normale de vacances.

=

La période normale de vacances s'établiera à compter

du ler juin au ler septembre ou à toute autre période
après entente entre le salarié et l'employeur.

Les salariés qui choisiront leurs vacances en dehors de
la période normale de vacances, devront le faire par
ordre d'ancienneté au cours du mois de septembre et
l'employeur devra l'afficher le ler octobre.

Les salariés ne peuvent prendre leurs vacances entre
le 11 décembre et le dimanche suivant le ler de l'an. 



Art. 17 VACANCES (suite)
  

17.06 Il ne peut y avoir plus de trois (3) salariés en vacan-
ces en même temps dans le département de quincaillerie
en ce qui concerne l'établissement sis sur le boulevard
L'Ormière.

Il ne peut y avoir plus d'un (l) salarié en vacances à

la fois dans le département des sports.

Il ne peut y avoir plus de deux (2) salariés en vacan-
ces en même temps pour l'ensemble de l'établissement
sis sur la rue Racine.

Les salariés ont droit de prendre deux (2) semaines
consécutives de vacances pendant la période normale
de vacances. Ceux qui ont droit à une troisième
(3ième) ou à une troisième (3ième) et quatrième (4ième)
semaine de vacances doivent la ou les prendre en de-
hors de la période normale de vacances.

Sour réserves des clauses 17.02, 17.05, 17.06 et 17.07

premier alinéa, les vacances peuvent être prises consé-
cutivement ou non et ce au choix du salarié.

L'indemnité de vacances est versée au salarié avant

son départ pour vacances.

Le salarié dont le conjoint est au service de l'emplo-
yeur peut prendre ses vacances à la même date que
lui.

Le salarié qui quitte son emploi ou est congédié a droit
à son indemnité de vacances accumulées depuis le pre-
mier mai précédent.

La durée de vacances d'un salarié n'est pas affectée
par ses absences pour maladie, accident, congé de mater-
nité ou autres absences prévues à la convention.

Un salarié qui est affecté par la maladie ou un accident
avant son départ pour vacances, ne verra pas ses vacan-
ces annulées, il devra à son retour, fixer sa nouvelle
date de vacances et l'employeur devra l'inscrire sur la
cédule qui est affichée.

Un salarié qui se marie a priorité pour le choix des
vacances, et ceci ne doit pas modifier la cédule des
autres salariés. 



Art. 17 VACANCES (suite)
 

17.14
a) Tout salarié ayant effectué un (l) an de service conti-

nu obtient un congé sans solde d'un maximum de trois
(3) mois en avisant par écrit son supérieur immédiat
trente (30) jours à l'avance.

Aucun salarié ne peut obtenir plus d'un congé sans
solde durant la durée de la présente convention.

Aucun congé sans solde ne peut être accordé à plus
d'un (1) salarié à la fois.

Le salarié conserve et accumule son ancienneté et a le

droit de retourner sur son poste avec les mêmes avanta-
ges, comme s'il ne s'était pas absenté.

ASSURANCE-GROUPE ET CONGES-MALADIE
 

Le plan d'assurance-groupe en vigueur à la signature
de la présente convention sera payé sur une base de
cinquante/cinquante (50/50) par l'employeur et le sala-
rié. Copie de la police-maîtresse sera remise au syn-
dicat.

L'employeur ne peut sans le consentement du syndicat,
modifier les bénéfices d'assurance collective.

Advenant l'établissement d'un plan d'assurance collec-
tive pour législation fédérale ou provinciale, ou l'amé-
lioration des plans déjà existants, les parts de prime
nette du salarié et de l'employeur libérées par ledit
plan serviront à l'achat de nouveaux bénéfices. Le
choix de ces bénéfices sera fait par le Syndicat.

Le plan d'assurance-groupe est obligatoire pour tous

les salariés et est applicable selon les délais prévus à
la police.

Un salarié absent pour maladie ou accident reprend, à
son retour au travail, sa fonction ou une fonction équi-
valente si sa fonction a été abolie.

Le ler janvier de chaque année, l'employeur accorde
un crédit de congé-maladie de quarante-deux (42) heu-
res. Les heures non utilisées seront monnayées au
taux horaire du salarié au 15 décembre de chaque
année.

Une (1) fois durant l'année, si l'absence du salarié dé-
passe cinq (5) jours ouvrables consécutifs, sur de-
mande de l'employeur, le salarié concerné doit fournir
un certificat médical indiquant qu'il ne peut travailler
pour cause de maladie ou accident, et la date probable
de son retour au travail. 
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ASSURANCE-GROUPE ET CONGES-MALADIE (suite)
 

Aux absences subséquentes, si l'absence du salarié dé-
passe trois (3) jours ouvrables consécutifs, sur de-
mande de l'employeur, le salarié concerné doit fournir

un certificat médical indiquant qu'il ne peut travailler
pour cause de maladie ou accident, et la date probable
de son retour au travail.

Les salariés bénéficient de ces indemnités s'ils doivent
s'absenter pour cause de maladie ou d'accident, et ce,
moyennant avis à l'employeur ou à son représentant,
communiqué au plus tard deux (2) heures après l'heu-
re où, normalement, le salarié concerné doit se rappor-
ter au travail, à moins d'incapacité médicale.

CONGES SPECIAUX
  

Dans le cas du décès de son cenjoint ou d'un enfant,
un salarié ayant complété sa période de probation a
droit a cinq (5) jours de congé payés si les jours con-
sécutifs au décès sont des jours ouvrables.

Dans le cas du décès de son père, de sa mère, de son

frère, de sa soeur, un salarié ayant complété sa pé-
riode de probation aura droit à trois (3) jours de con-
gé paÿés, si les jours consécutifs au décès sont des
jours ouvrables.

Dans le cas du décès de son beau-père, de sa belle-
mère, d'un beau-frère, d'une belle-soeur, d'un gen-

dre, d'une bru, de son grand-père, de sa grand-
mère, d'un petit-fils, d'une petite-fille, un salarié
ayant complété sa période de probation aura droit à
une (1) journée de congé payée, si le jour des funé-
railles est un jour ouvrable.

Si un des évènements cités dans les articles 19.01,
19.02 et 19.03 survient à une distance de plus de cent
soixante kilomètres (160 Km) de la résidence du sala-
rié, ce dernier aura droit à une journée ouvrable addi-
tionnelle.

Tout salarié bénéficie d'un congé sans retenue de sa-
laire dans les autres cas suivants:

A l'occasion de la naissance ou de l'adoption d'un en-
fant: un (1) jour ouvrable; ‘

A l'occasion du mariage de son enfant: une (1) jour-
née ouvrable;

A l'occasion du mariage du salarié: deux (2) jours
ouvrables;

En cas d'hospitalisation urgente du conjoint ou d'un
enfant: une (l) journée ouvrable; 



  
Art. 19
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CONGES SPECIAUX (suite)
 

19.05

(suite)

e)

f)

19.06

Art. 20

A l'occasion du déménagement du salarié: une (Il)
journée ouvrable;

A l'occasion du mariage du père, de la mère, du frère
ou de la soeur du salarié ou du conjoint: le jour de
l'évènement.

Partout où l'on mentionne conjoint, et partout où il y a
relation avec le conjoint, cela signifie conjoint de fait
ou de droit.

* Conjoint de "fait” signifie: une personne non mariée
résidant en permanence depuis plus de un (l) an avec
un salarié de sexe opposé, étant précisé que la sépara-
tion de fait de plus de trois (3) mois fait perdre son
statut de conjoint.

CONDITIONS GENERALES DE TRAVAIL
 

20.01

20.02

a) 

 

b)

20.03

 

Les salariés conservent tous les privileges, avantages
et droits acquis soit en vertu de l'usage ou de la cou-
tume particulière de l'entreprise concernée dont ils
jouissent actuellement en autant que non contraires à
la présente convention.

Les salariés qui reçoivent un salaire supérieur et des
ava tages pécuniaires supérieurs à ceux déterminés
dans la présente convention continueront à bénéficier
des mêmes avantages et ce, sans augmentation jusqu'à
ce que les montants prévus à la présente convention,
pour une fonction similaire, atteignent le montant de
leur salaire ou rémunération.

L'employeur fournit deux (2) vestons par année et le
salarié devra le porter au travail.

Les vestons devront être propres et seront entretenus

par le salarié.

Le salarié pourra obtenir, s'il le désire, à cinquante
pourcent (50%) du coût pour l'employeur, un veston
supplémentaire.

L'employeur fournit aux salariés de l'entrepôt, à ceux
qui font des travaux d'entretien ou de nettoyage qui le
désirent, des sarraux et il les entretient à ses frais.

Si pendant la durée de la présente convention, l'emplo-
yeur décide de créer une nouvelle fonction, ou de modi-
fier de façon substantielle une fonction existante, il
doit aviser le syndicat le plus tôt possible (au moins
dix (10) jours ouvrables) avant l'implantation du chan-
gement. Pendant cette période, les parties se rencon-
treront pour négocier les attributions et le salaire
attachés à la fonction concernée.

Advenant mésentente, la procédure de grief s'applique.

 

 

 



 

Art. 20
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CONDITIONS GENERALES DE TRAVAIL (suite)
 

20.04

20.05

20.06

20.07

20.08

La distribution du travail est faite par le supérieur
immédiat désigné par l'employeur.

Toute entente particulière modifiant les termes des
présentes entre l'employeur et un ou des salariés doit,
au préalable, être acceptée par écrit par le syndicat.

Tout travail effectué par les salariés couverts par le
certificat de reconnaissance syndicale ne peut être exé-
cuté par une personne non régie par le certificat de
reconnaissance syndicale, à l'exception des cadres de
l'entreprise suivants:

- Gérant de l'établissement de Loretteville;
- Gérant du département des sports;
- Directeur des opérations;
- Acheteur;

- Le vice-président de la compagnie, propriétaire
de l'entreprise;

- Le président de la compagnie, propriétaire de
l'entreprise;

Les salariés qui, par suite d'une incapacité physique,
sont incapables de maintenir les normes nécessaires
d'efficacité ou de sécurité au travail, doivent être re-
classifiés à d'autres emplois pour lesquels ils sont qua-
lifiés a condition que de tels emplois soient disponi-
bles./ L'employeur doit tout mettre en oeuvre afin de
reclassifier ces salariés. Des rencontres auront lieu
entre les parties aux présentes afin de discuter de tel-
les reclassifications, des transferts ou remplacements
prévus au Zième paragraphe.

L'employeur accepte que dans ces cas, il y ait trans-
fert ou remplacement avec un salarié qui y consent en
autant que les deux (2) salariés puissent remplir les
exigences normales de leur nouvelle tâche après une
période d'essai de dix (10) jours ouvrables. Ces sa-
lariés recevront alors le salaire de leur nouvelle fonc-
tion.

Malgré ce qui précède, s'il est impossible de reclassi-
fier ces salariés, ils seront alors mis à pied au sens de
la convention.

De plus, dans le cas d'impossibilité de reclassifier le
salarié suite à une incapacité physique, ce dernier
étant mis à pied, aura droit de recevoir son salaire
pendant une période de six (6) semaines, à la condi-
tion qu'il ait au moins un (1) an de service chez l'em-
ployeur.

RETENUES SUR LE SALAIRE:

Aucune retenue ne doit étre faite sur le salaire d'un
caissier ou du livreur appelé à manipuler de l'argent
de l'employeur, ni aucune réclamation ne peut lui être
adressée, pour toute somme d'argent manquant à la fin
d'une journée de travail.

 
 



CONDITIONS GENERALES DE TRAVAIL (suite)
 

RETENUES SUR LE SALAIRE (suite) :

Aucune retenue ne pourra être faite sur la paie d'un
salarié régi par cette convention, pour des dommages
causés à l'employeur ou pour toute autre considération
sans une autorisation écrite du salarié concerné, sauf

impôts, assurance-collective, etc...

JURES OU TEMOINS:

Lorsqu'un salarié est appelé à servir comme juré ou
témoin dans un cause où il n'est pas une des parties
intéressées, il reçoit la différence entre ses honoraires
de juré ou de témoin et le salaire qu'il a reçu s'il a
rempli ses fonctions normales.

Le salarié convoqué comme juré ou témoin dans un cau-
se où il n'est pas une des parties intéressées mais qui
n'est pas effectivement choisi pour cette fonction ou
pour témoigner ne subit pas de perte de salaire. Cepen-
dant, il lui appartient de prouver que son absence fut
causée par le fait d'attendre d'être choisi ou éliminé.

L'employeur s'engage à imprimer la convention collec-
tive sous forme de petit livret et d'en remettre un à
chaque salarié et à chaque nouveau salarié ainsi que
trente (30) au syndicat dans les trente (30) jours ou-
vrables de la signature de la présente.

Tout salarié peut demander l'aide d'un compagnon de
travail à l'employeur ou son représentant lorsqu'il es-
time que les objets qu'il doit manipuler sont trop
lourds.

Aucune mesure disciplinaire ne peut être imposée à un
salarié en raison de bris ou d'accident survenus alors
qu'il a le contrôle d'un véhicule de l'employeur ou en
raison de dommage causé à la cargaison ou à tout maté-
riel de l'employeur.

Le syndicat, ses représentants et les salariés visés par
la présente convention s'engagent à ne pas faire ou
organiser aucune sollicitation de membre, aucun rassem-
blement syndical ni aucune perception syndicale, sauf
celles prévues à la convention collective, sur la pro-
priété de l'employeur sans son consentement.

SECURITE ET SANTE AU TRAVAIL

L'employeur doit prendre tous les moyens pour assurer
la sécurité et la santé des travailleurs en tout temps
sur les lieux de travail. 



Art. 21 SECURITE ET SANTE AU TRAVAIL (suite)
 

21.02 L'employeur s'engage à respecter comme base minimum
de conditions de sécurité-santé au travail, les lois et
règlements en vigueur qui deviennent partie intégrante

de cette convention collective.

L'employeur s'engage à rédiger le jour même de l'acci-
dent ou de la maladie du travail, la déclaration a la
C.S.S.T., et en remet une copie au salarié concerné

et au syndicat.

L'employeur met à la disposition des salariés, pendant
toutes les heures de travail, une trousse de premiers
soins et ce, dans chacun des établissements, selon la
politique habituelle.

L'employeur prend les dispositions nécessaires pour
assurer en tout temps et à ses frais le transport par
ambulance des salariés accidentés ou malades, lorsque
requis.Dans le cas où l'ambulance n'est pas requise,
une autre personne doit l'accompagner sans perte de
traitement, lorsque les circonstances le justifient.

L'employeur met, dans chaque camion, une trousse de
premiers soins et un extincteur.

Art. 22 CONTRAT À FORFAIT

22.01 L'employeur s'engage à ne pas faire exécuter par con-
trat à forfait (sous-contrat) tout travail qui doit nor-
malement être exécuté par des salariés couverts par
l'unité de négociation excepté l'entretien ménager de la
bâtisse et la livraison en autant que cela n'entraîne
pas l'abolition du poste de livreur.

CONGE MATERNITE

En cas de maternité, la salariée enceinte obtient, sur
demande, un congé sans solde qui lui permet de quit-
ter temporairement son poste et lui donne droit après
la naissance de son enfant de reprendre le poste
qu'elle détenait.

La salarié enceinte a droit à une période continue de
congé de maternité n'excédant pas vingt-six (26) semai-
nes qu'elle peut répartir à son gré avant et après la
date prévue pour l'accouchement. Ce congé ne peut
cependant commencer qu'à compter du début de la vingt-
deuxième (22ième) semaine précédant la date prévue
pour l'accouchement. 



CONGE MATERNITE (suite)
  

La salariée enceinte peut cesser de travailler en tout

temps au cours de sa grossesse sur recommandation de

son médecin, et elle peut cesser de travailler à partir
du septième (7ième) mois de la grossesse sans recomman-
dation de son médecin.

Si la salariée ne revient pas au travail à l'intérieur des

délais prévus à l'article 23.02, elle sera considérée

comme ayant remis sa démission sauf s'il lui est impos-

sible de revenir au travail pour raison de santé; dans

ce cas, elle doit présenter à son employeur un certifi-

cat médical.

A son retour au travail, cette salariée ne perd aucun

de ses droits et est rémunérée au même taux qu'elle

était rémunérée à son départ, majoré de toute augmenta-

tion qu'elle aurait obtenue si elle ne s'était pas ab-

sentée, le tout en tenant compte des dispositions de la

présente convention.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

Tout grief relatif aux salaires et conditions dè travail

prévus à la convention doit être logé selon le sous-

paragraphe 24.00 c) dans les trente (30) jours suivant

la date à laquelle la situation créant le grief a com-

mencé d'exister ou dans les trente (30) jours suivant

la connaissance de ladite situation. Le dépôt du grief

constitue une demande d'arbitrage.

C'est le ferme désir des parties aux présentes de re-

chercher et d'appliquer la solution la plus équitable

dans le plus bref délai possible à tout grief relatif aux

salaires et conditions de travail prévus à la présente

convention de travail, pouvant survenir au cours de la

durée de cette dernière. Dans les cas où il y a mésen-

tentes dans les opinions émises ou controverse, le

grief doit être formulé et réglé conformément à la pro-

cédure suivante.

Le salarié ou le syndicat, s'il se croit lésé, soumet par

écrit à l'employeur un grief qui doit être signé; l'em-

ployeur doit rendre sa décision par écrit dans les

quinze (15) jours ouvrables qui suivent le dépôt du

grief.

La décision doit être adressée au syndicat, avec copie

au salarié concerné s'il y a lieu.

Si le syndicat ou le salarié concerné juge que la déci-

sion de l'employeur n'est pas acceptable, le syndicat

peut continuer la procédure en arbitrage en avisant

l'employeur par écrit. 



 

    

          

     

      

      

      

    
     

  

    

      

    

Art. 24 PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS (suite)
  24.02 Seul le syndicat peut porter un grief en arbitrage.  

 

24.03 En cas de dépôt de grief, les parties conviennent de
soumettre, à tour de rôle, les litiges pour décision à:    

P
E
E
E
E
E
E
E
E
S
E

- Gilles Ferland

- Jean Sexton

En cas de non obtention d'une réponse favorable dans
les dix (10) jours, de la part de l'un ou de l'autre
indiquant leur capacité d'agir dans un délai de trois
(3) mois, le syndicat demandera au ministre du Travail
et de la Main-d'Oeuvre de procéder à la nomination
d'un arbitre.

24.04 En aucun cas l'arbitre n'a autorité pour ajouter, sous-
traire, modifier ou amender quelque disposition que ce
soit aux présentes.

24.05 L'arbitre a autorité pour décréter le paiement de toute
somme d'argent nécessaire a sa décision.

24.06 L'arbitre agissant dans le cadre des présentes a les
pouvoirs prévus au Code du Travail de la province de
Québec.

24.07 La décision de l'arbitre lie les parties.

24.08 Les dépenses et honoraires de l'arbitre sont défrayés à
part égale par les parties.

24.09 Les délais prévus au présent article sont de rigueur.

Art. 25 DUREE DE LA CONVENTION
 

25.01 La présente convention collective entre en vigueur le
premier (ler) mars 1982 et le demeure jusqu'au vingt-
huit (28) février 1985.

Les dispositions de cette convention demeurent en vi-



   

      

    

      

   

DUREE DE LA CONVENTION (suite)
 

25.03 Pendant la durée de la convention, aucun ralentisse-

ment de travail, ni gréve ni de lock-out n'aura lieu.

25.04 Les annexes «A» et «B» font partie intégrante de la |
présente convention collective. Er

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé

WEY
Ce 7 ième jour du mois de .   ® 6 6 8 LC Oo 8 OO 1982

QUINCAILLERIE R. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DURAND INC. DE QUINCAILLERIES DE

QUEBEC (CSN)

 
 

 
 

TEMOIN/

BasesTEfe)

(IS

 



ANNEXE «A»

 

CLASSIFICATIONS
 

Commis vendeur

Commis vendeur en charge

Commis caisse

Commis caisse bureau

Commis d'entrepôt

Commis d'entrepôt en charge

Livreur

SALAIRES

01/03/82

7,10$/l'heure

7,35$/l'heure

5,60$/l'heure

5 ,85$/l'heure

5,85$/l'heure

7,10$/l'heure

7,10$/l'heure

01/03/83

7,81$/l'heure

8,09$/l'heure

6,16$/l'heure

6,44$/l'heure

6,44$/l'heure

7,81/l'heure

7,81$/l'heure

01/03/84

8,60$/l'heure

8,90$/l'heure

6,78$/l'heure

7,09$/l'heure

7,09$/l'heure

8,60$/l'heure

8,60$/l'heure

   

Dans les présentes classifications, est considéré également comme commis caisse le salarié

qui, tout en s'occupant de la vente de la marchandise dans le magasin, consacre plus de

vingt pourcent (20%) de son travail régulier comme préposé à une caisse enregistreuse ou

autre caisse selon le cas.

CAS ANDREE BEAULIEU:
 

L'employeur convient d'accorder une augmentation de vingt-deux dollars (22,00$)

par semaine à ce salarié, portant ainsi son salaire hebdomadaire à la somme de

trois cent quarante dollars (340,00$), et ce sans autre augmentation pour la

durée de la convention collective de travail.

CAS JEAN-YVES LAPOINTE:
 

L'employeur convient d'accorder une augmentation de vingt-deux dollars soi-

xante cents (22,60$) par semaine à ce salarié, portant ainsi son salaire heb-

domadaire à la somme de trois cent quatre-vingt-dix dollars (390,00$), et ce

sans autre augmentation pour la durée de la convention collective de travail.

Les salariés surnuméraires sont payés au taux de 5,00$/l'heure ou selon le sa-

laire minimum, selon le plus élevé des deux (2), et ce pour la durée de la con-

vention collective de travail.

COPIE CONFORME.

QUINCAILLERIE R. DURAND INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE
\ QUINCAILLERIES Pi 7086 CSN)

)Par/ |2) 3-05"

GE fitcn

 



 

    

ANNEXE «B»

 

RETROACTIVITE
 

La pleine rétroactivité de salaire pour les heures effectuées,

pour tous les salariés, est payable rétroactivement au premier (ler) mars

1982 et l'employeur paie à chaque salarié sur un chèque distinct le montant

dû au plus tard quinze (15) jours suivant la signature de la présente

convention.

Le salaire de Jean-Yves Lapointe et Andrée Beaulieu est égale-

ment réajusté à partir du premier (ler) mars 1982.

COPIE CONFORME.

QUINCAILLERIE R. DURAND INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

\ QUINCAILLERIES ds (CSN)

Par/ 7pgdln] Par/ ho . .

Vsan Votes

  


